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Voilà 10 ans que M. Gérald 
LEHMANN exerce ses fonctions 
à la tête de l’Union des Industries 
Chimiques d’Ile-de-France (UIC 
IdF).

Quelles évolutions a connu la Chimie 
francilienne ces 10 dernières années ? 
Quelles nouvelles réglementations 
ont marqué son quotidien ? Dans 
les domaines du Social, de l’Emploi-
Formation, de la Santé-Sécurité-
Environnement, quelles grandes 
actions a mis en œuvre l’UIC Ile-de-
France ?…

M. Gérald LEHMANN, Délégué Général 
de l’UIC Ile-de-France-, M. Gilles Le 
MAIRE -Directeur du Département 
Social et de la communication- et 
M. Christian LECUSSAN – Directeur 
du Département Santé, Sécurité, 
Environnement- répondent à nos 
questions.
 

“ Tout d’abord, pouvez-vous nous 
rappeler quelle est la vocation 
de l’UIC Ile-de-France ? Ses 
missions et ses domaines de 
compétences ? ”

Membre de l’Union des Industries 
Chimiques, l’UIC Ile-de-France 
constitue un pôle d’échanges et de 
rencontres pour l’ensemble de la 
Chimie francilienne. Elle aide les 
entreprises dans leur développement, 
les représente, les conseille et 
met à leur disposition les outils 
indispensables à la bonne gestion de 
leurs ressources humaines ainsi qu’à 
l’application des réglementations 
économiques et techniques qui les 
concernent.

Une triple mission incombe donc à 
l’UIC Ile-de-France :

- représenter les entreprises auprès 
des instances régionales, afi n que 
ces dernières intègrent leurs besoins 
et leurs attentes ;
- répondre immédiatement à leurs 
demandes d’informations et de 
conseils ;
- réunir ses adhérents pour faciliter les 
échanges d’expériences et consolider 
ainsi les intérêts de la Profession.

Rappelons également que la Chimie 
d’Ile-de-France, avec ses quelque 
300 établissements et plus de 
25 000 salariés, se distingue par 
plusieurs particularités. Première 
région française en terme de R&D, 
elle se caractérise également par une 
concentration importante de centres 
décisionnels : sièges sociaux, 
services marketing, commercial…

“ L’ensemble des grands groupes 
chimiques sont présents en région 
francilienne, qu’ils soient d’origine 
française, européenne ou extra-
européenne. Néanmoins, en Ile-
de-France, la taille moyenne de 
nos établissements est inférieure 

à 100 personnes et les PME-
PMI, nombreuses, occupent 
une place déterminante ”, précise 
M. LEHMANN.
 
“ Comment les entreprises du 
secteur Chimie ont-elles vécu ces 
10 dernières années ? ”

“ L’histoire de la Chimie n’a jamais 
été un long fl euve tranquille ! ”, nous 
confi e M. LEHMANN. “ Le secteur a 
de tout temps été marqué par des 
rapprochements, des externalisations, 
concentrations, fusions… ”
Ainsi, quand M. LEHMANN est 
entré chez Rhône-Poulenc Santé 
en 1984, en tant que Directeur des 
Ressources Humaines, la majorité 
de ses collègues de travail se sont 
présentés à lui comme “ ex-salariés ” 
de sociétés aux noms différents, tout 
en ayant toujours exercé sur le même 
site.

“ Il y a plus de 10 ans, en effet, 
les sociétés du secteur chimie 
changeaient régulièrement de 
“ propriétaires ”, sans pour autant 
que les équipes en place soient 
profondément modifi ées , explique 
M. LEHMANN. Ces mouvements 
observés sur le marché des 
entreprises concernaient par 
ailleurs presque uniquement des 
sociétés franco-françaises : le 
“ monde de Total ”, le “ monde de 
Rhône-Poulenc”... ”

Depuis 10 ans, les fusions, 
acquisitions, externalisations… ont 
continué de s’enchaîner, réalisées 
par des groupes restés français par 
leurs sites d’implantation, mais dont 
les capitaux n’étaient plus à 100% 
nationaux. Ainsi, toutes ces nouvelles 
opérations ont multiplié les alliances 
des entreprises françaises avec des 
sociétés étrangères, des alliances 
qui, bien souvent, sont passées par la 
fusion des structures, jusqu’à parfois 
supprimer totalement les installations 
françaises.

“ Entre autres conséquences directes, 
nous avons donc logiquement 
observé des disparitions importantes 
d’activités et d’emplois, dans un 
monde qui jusqu’àlors n’avait pas été 
touché par ce type de problèmes… ”, 
constate Gérald LEHMANN. A noter 
qu’il y a plus de 10 ans, seules les 
exigences de productivité, visant une 
performance accrue, impliquaient 
une réduction mesurée du personnel, 
sur les sites de fabrication. Mais, 
depuis les années 90, les grandes 
fusions ont impacté en premier lieu 
les sièges sociaux et les centres de 
recherche. La région francilienne, où 
sont basés de très nombreux pôles 
de recherche et sites décisionnels, 
a donc été directement touchée par 
cette évolution…
 
Dans ce contexte, l’Union des 
Industries Chimiques d’Ile-de-France 

s’est plus que jamais attachée à aider 
les entreprises. “ Les gros groupes 
chimiques ne sont plus ; il est donc 
essentiel de se battre pour que ces 
disparitions s’accompagnent de 
naissances ! , déclare M. LEHMANN. 
La notion de service prend alors toute 
son importance ; l’un des objectifs 
phares de l’UIC IdF ces 10 dernières 
années a visé à apporter aux sociétés 
le soutien indispensable dont elles 
ont besoin dans leur quotidien pour 
se concentrer sur leur business, sans 
se focaliser sur les problématiques 
environnementales, sociales ou 
réglementaires… ”
 

“ D’un point de vue réglementaire, 
relatif notamment à l’environ-
nement et la sécurité, quels ont été 
les éléments marquants de ces 10 
dernières années ? ”

“ Dans le domaine de la sécurité, de 
la santé comme de l’environnement, 
les entreprises n’ont aucun intérêt 
à tenir des informations secrètes ; 
elles gagnent au contraire beaucoup 
à partager ”, constate Christian 
LECUSSAN. D’où, le succès des 
groupes de travail et de réfl exion 
animés au sein de l’UIC Ile-de-
France.
 
Au cœur des discussions engagées 
depuis 10 ans, et encore aujourd’hui, 
se retrouvent notamment la gestion 
des déchets, l’assainissement de 
l’eau, la santé au travail, la loi sur 
les risques du 30 juillet 2003, le plan 
de protection de l’atmosphère, la 
problématique des transports, et bien 
sûr le programme REACH…
 
“ L’Ile-de-France a la particularité de 
posséder un tissu important de petites 
et moyennes entreprises qui utilisent 
des produits chimiques soit pour leur 
activité propre, soit pour en faire une 
préparation à action spécifi que. Elles 
sont incluses dans un tissu urbain 
dense ce qui impose une inter-relation 
avec les collectivités locales qui doit 
conduire sur les plans sécurité et 
environnement à des solutions au 
niveau régional et l’UIC Île de France 
se mobilise pour cela, remarque 
M. LECUSSAN.. Ces dernières 
années, la limitation des CFC, du 
T111, par exemple, ont amené les 
entreprises à repenser leurs process 
et leurs produits, Sachant que le 
programme REACH allait entraîner 
le même type d’effets, nous nous 
sommes mobilisés rapidement sur 
cette thématique. Les entreprises 
franciliennes susceptibles d’être 
concernées par ce nouveau règlement 
sont nombreuses et très diversifi ées 
par leur taille et leur production. Pour 
les informer sur l’impact que pourra 
avoir REACH sur leur “ business ”, 
nous avons, avec le CRITT Chimie 
Environnement, monté un groupe de 
travail et préparé un document qui 
permettent aux PME et PMI d’évaluer 

le risque économique qu’elles 
encourent… ”
 
Précisons qu’à l’échelle nationale, 
pour protéger l’environnement et 
maîtriser les risques, les industriels 
de la chimie ont consacré en 2003 
28 % de leurs investissements totaux 
à la protection de l’environnement et 
à la maîtrise des risques. Cet effort 
fi nancier place l’industrie chimique 
au 1er rang des secteurs industriels 
en France en matière de maîtrise des 
risques, de sécurité et de protection 
de l’environnement…

 
“ Quelle image pour la Chimie ? ”

“ Dans la conception mondiale du 
business, la rentabilité s’impose 
aujourd’hui comme un critère de 
première importance ; la valeur 
boursière étant devenue un élément 
essentiel ” souligne M. LEHMANN. 
“ Aussi, les groupes ont-ils préféré 
se concentrer sur le coeur de 
leur métiers et externaliser, voire 
abandonner, leurs autres activités. 
La chimie en a souffert, notamment 
en terme de création d’emplois, et n’a 
pas toujours été défendue à sa juste 
valeur… ”, ajoute Gilles Le MAIRE.
 
“ Que ce soit au niveau du grand 
public, des scientifi ques ou des 
utilisateurs, un seul constat : notre 
secteur se caractérise d’abord par 
un manque d’image ! , poursuit 
M. Le MAIRE. C’est ce que nous 
ont confi rmé les Etats Généraux 
de la Chimie organisés à la Cité 
des Sciences et de l’Industrie en 
décembre dernier… ”
 
Le second objectif de l’UIC depuis 10 
ans porte donc sur la perception de 
la chimie. Deux points, en particulier, 
ont été travaillés pour raviver cette 
image de marque aux yeux du grand 
public :
1/ la coopération avec les 
politiques et ONG, notamment 
dans le domaine environnemental 
grâce à l’outil AFINEGE, association 
interprofessionnelle créée en 1989 
par les entreprises de la chimie, 
et agréée par le ministère de 
l’environnement, pour la mutualisation 
des connaissances et le partage des 
bonnes pratiques dans les domaines 
de la santé, de la sécurité et de 
l’environnement ;
2/ les relations avec le milieu 
scolaire, afi n de faire en sorte que 
les jeunes aient une image de la 
chimie plus positive que celle qu’en 
ont généralement leurs parents.
 
“ Il y a 10 ans, l’image de l’industrie 
chimique dans le milieu de 
l’enseignement était particulièrement 
négative, et réciproquement, souligne 
M. LEHMANN. Aujourd’hui, grâce 
à un travail de longue haleine 
et de nombreuses actions de 
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